TROC ET PUCES
 Organisé par 205 Wild Spirit CAMORS INFORMATIONS

TARIFS
Emplacement 5m² : 10€
Possibilité de venir avec vos propres portants ces derniers ne sont pas fournis.
SITE
Le Pont de Baud, 56150 BAUD
MISE EN PLACE / ACCUEIL DES EXPOSANTS :
À partir de 7h00,
L’accès à la cour avec un véhicule se fera progressivement et UNIQUEMENT SUR AUTORISATION DES ORGANISATEURS sur la plage horaire suivante : 7h à 8h40.
Vous devrez vous signaler aux organisateurs qui vous attribueront une heure de passage.

Vous pouvez assurer l’acheminement des véhicules pour la mise en place le matin, ainsi que leur enlèvement en fin de journée pour le débarrassage.
STATIONNEMENT
Le stationnement des véhicules des exposants se fait directement sur l’emplacement pour 1 seule véhicule si plusieurs véhicules les autres seront à garer sur le parking prévu sur le site.
HORAIRE
L’accueil du public se fait de 9h00 à 17h00. Les exposants s’engagent à assurer leur présence sur les mêmes horaires.
Divers :
Nous ne fournissons pas d’électricité.
205 Wild Spirit se réserve l’exclusivité de la vente de boissons et de la restauration.
Contact : 205wildspirit@gmail.com  ou   au 06.49.37.80.45
Rédigé en mai 2026
Info & Règlements Troc & Puces
205 Wild Spirit

TROC ET PUCES 
Organisé par 205 Wild Spirit
 REGLEMENT


Article 1 :
La manifestation dénommée « TROC ET PUCES » organisée par l’Association
« 205 Wild Spirit », désignée « l’organisateur » se déroulera sur la route de pont de Baud le 26 juillet 2026
Article 2 :
La Manifestation s’adresse aux particuliers, professionnels et déballeurs d’un jour.
La vente d’armes de toutes catégories, d’animaux, de petite restauration et de boissons est interdite.
205 Wild Spirit se réserve l’exclusivité de la vente de boissons et de la restauration.
L’organisateur se réserve le droit de refuser tout étalage ne correspondant pas à l’esprit de la manifestation, organisée au profit de 205 Wild Spirit.
Les organisateurs se réservent le droit d’expulser tout exposant ne respectant pas ce règlement ou gênant le bon déroulement de la manifestation.
Article 3 :
Est reconnu « exposant » les personnes dont le dossier complet et le règlement sont parvenus à l’organisateur dans le délai imparti soit avant le 19 juillet 2026.
Le dossier complet est à retourner à l’adresse indiquée :
· La demande d’inscription dûment remplie.
· Le règlement intérieur signé.
· Le paiement correspondant à la réservation.

Les	originaux	des	pièces	d’identités	et	cartes	de	registre	du	commerce	devront obligatoirement être présentés le jour de la manifestation.
Le règlement des réservations se fera uniquement par chèque libellé à 205 Wild Spirit.
Les inscriptions seront reçues dans la limite des places disponibles.
Aucun stand ne pourra être tenu par un mineur, sauf accompagné d’un adulte sur la durée de la manifestation.
Un accusé réception de votre inscription vous sera envoyée par mail et SMS dès lors que tout est en règle.

Article 4 :
Les horaires d’ouverture au public de la manifestation sont 9h00 à 17h00.
Les exposants s’engagent à être prêts à recevoir le public à 9h00 et à ne pas remballer avant 17h00.
Les emplacements non occupés à 8h45 seront déclarés vacants et réattribués, sans compensation.
Les exposants s’engagent à respecter les consignes d’installations transmises.
Article 5 :
Tous les emplacements devront être tenus dans un parfait état de propreté. Il est expressément interdit de jeter à même le sol des papiers, cartons ou quelque objet que ce soit.
A la fin du vide grenier, tous les emplacements devront être laissés en parfait état de propreté, et les invendus remballés. Aucun objet ne devra être laissé sur place.
Article 6 :
L’absence de l’exposant (pour quelque raison que ce soit) ainsi que les mauvaises conditions météorologiques (vent, pluie, grêle, neige, froid, etc.…) ne donneront droit à aucun remboursement du droit de place.
Article 7 :
Le règlement intérieur de 205 Wild Spirit s’applique à la présente manifestation.

Article 8 :
Chaque exposant s’engage à respecter les consignes de sécurité qui lui seront données par les organisateurs, les autorités ou les services de secours.
Pour des raisons de sécurité et d’accueil du public, les allées de circulation ne doivent pas être encombrées. Les exposants souhaitant installer des portants doivent le préciser à l’inscription.
Article 9 :
Les organisateurs se dégagent de toute responsabilité en cas de vol, perte ou détérioration sur les stands (objets exposés, voitures, parapluies, structures…). Les participants reconnaissent être à jour de leur assurance responsabilité civile.

Article 10 :
[bookmark: _GoBack][image: ]L’organisateur se réserve le droit d’annuler la manifestation en cas de force majeure.
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